PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 NOVEMBRE 2025
L'an deux mille vingt-cinq, le dix-huit novembre à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. MARGERIN Pascal, Maire.

	Conseillers en exercice
	Conseillers présents
	Pouvoirs

	14
	11
	1


Date de la convocation du Conseil Municipal :  12 novembre 2025.

Présents : Mmes CHAMPAULT Elodie, COQUERY Maryline, HAUDRY Michèle, MEUNIER Elodie, PATRON-BAZIN Murielle, POURON Stéphanie. Mrs BATTAGLINI Florian, CHAMBON Sébastien, MARGERIN Pascal, RENAUDET Bruno, SEVESTRE Alexandre.

Absente excusée : Mme LAVISSE Françoise.    
Absents : Mme JOLIVET-DARCHY Christine et M. CERVEAU Alexandre.     

A été désignée secrétaire de séance : Mme HAUDRY Michèle.

Pouvoir : Mme LAVISSE Françoise à Mme POURON Stéphanie.
Ordre du jour :

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 22/07/2025  

Désignation d'un secrétaire de séance

TRAVAUX BATIMENTS COMMUNAUX :

· Devis ent. ECB parking arrière salle des fêtes (2 devis)

· Devis ent. GIET-PAULIN local pétanque

· Devis ent. GAUCHER local pétanque (2 devis)

· Devis ent. CHAMBARAUD local pétanque

· Devis GARAGE DES STUARTS location véhicule Sce Technique

· Convention ATC France mise à disposition d’un terrain -Centre de Secours

· Délibération actant le principe d’aliénation de plusieurs portions de chemins ruraux

· Convention servitude ouvrages souterrains "Rainson".

FINANCES :

· Délibération modificative de crédits budget commune

· Délibération modificative de crédits budget assainissement

- Délibération de fixation des contre valeurs au titre de redevance performance système assainissement collectif

· Délibération engagement dépenses cérémonie Hommage Soldat KY

· Remboursement facture EDF Bar Restaurant LIBISKUS mauvais abonné

· Contrats 2026 SGA MEYER balayage voiries et entretien réseau eaux pluviales

· Contrat BERGER LEVRAULT logiciels mairie

· Retrait 1 logt locatif convention Etat/Commune

PERSONNEL COMMUNAL :

· Nouveau RIFSEEP

· Participation en santé 

· Convention avec CDG 18 calcul allocation chômage

DIVERS :

· RPQS 2024 du SMAEP Val de Loire Pays Fort

· RPQS 2024 du SDE 18

· Délibération RPQS 2024 Service Public Assainissement

********************************

Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 22 juillet 2025 : il est approuvé à la majorité.  

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	11
	0

	01
F. BATTAGLINI


M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il retire de l’ordre du jour la délibération actant le principe d’aliénation de plusieurs portions de chemins ruraux. Il manque des éléments pour finaliser une portion de chemin et des précisions de la Préfecture. Une commission des travaux sera organisée. Le sujet sera mis à l’ordre du jour du prochain Conseil Municipal.
TRAVAUX BATIMENTS COMMUNAUX :
Devis ent. ECB parking arrière salle des fêtes.
Délibération :
Le Conseil Municipal retient le devis de l'ent. ECB 18000 BOURGES pour la réfection

du parking arrière de la salle des fêtes pour la somme de 22 580,40 € ttc.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	09
	0

	03
S. POURON

F. LAVISSE

F. BATTAGLINI




Devis ent. GIET-PAULIN local pétanque
Devis ent. GAUCHER local pétanque

Devis ent. CHAMBARAUD local pétanque

Délibération :

Le Conseil Municipal décide de retenir les devis des entreprises ci-dessous pour des travaux de réfection du local pétanque :

- Ent GIET-PAULIN :  

1 212,00 € TTC

- Ent GAUCHER  : (2 devis)           3 927,11 € et 2 626,00 € TTC

- Ent CHAMBARAUD :
   
781,00 € TTC

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	09
	0


	03

S. POURON

F. LAVISSE

F. BATTAGLINI




Devis GARAGE DES STUARTS location d’un camion pour le Service Technique
Délibération :
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de retenir la proposition commerciale du GARAGE DES STUARTS 136 Rte de Bourges 18700 AUBIGNY S/N pour la location d'un véhicule utilitaire par tacite reconduction aux conditions suivantes :

- véhicule : FIAT DUCATO MAXI PRO LOUNGE 3.5 L2.3 MULTIJET

- 1ère mise en service : 06/09/2021

- N° immatriculation : GB-770-PW

- Périodicité : MENSUELLE

- Paiement : VIREMENT EN TERME A ECHOIR

- Loyers : 419,00 € TTC

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le contrat de location par tacite reconduction correspondant.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	08
	0


	04
S. POURON

F. LAVISSE

E. MEUNIER

F. BATTAGLINI




Devis GARAGE DES STUARTS location d’une voiture pour le Service Technique

Délibération :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de retenir la proposition commerciale du GARAGE DES STUARTS 136 Rte de Bourges 18700 AUBIGNY S/N pour la location d'un véhicule utilitaire aux conditions suivantes :

- véhicule : MARQUE NON DEFINIE A CETTE DATE

- Périodicité : MENSUELLE

- Paiement : VIREMENT EN TERME A ECHOIR

- Loyers : 247,00 € TTC

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le contrat de location correspondant.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	08
	0


	04

S. POURON

F. LAVISSE

F. BATTAGLINI

S. CHAMBON




Convention ATC France mise à disposition d’un terrain -Centre de Secours

Délibération :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de renouveler la convention portant

sur la mise à disposition d’un terrain dépendant de l’immeuble CENTRE DE SECOURS sis à BLANCAFORT 18410 16ter Route d’Argent, parcelle cadastrée section AB N° 162 afin d’exploiter un point haut à la Sté ATC France, siège social situé 10 Avenue Aristide Briand 92220 BAGNEUX.

Le point haut désigne l’infrastructure passive (notamment mât, pylône, boitier de raccordement, éléments de sécurité, etc).

Cette mise à disposition est consentie pour une durée de 12 années à compter du 01/01/2026 avec une redevance annuelle globale, toutes charges éventuelles comprises, d’un montant de 3 000,00 € nets.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention correspondante.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	10
	0


	02

S. POURON

F. LAVISSE


Convention servitude ouvrages souterrains "Rainson".

Délibération :

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention de servitude pour les ouvrages souterrains (hors propriétés agricoles, boisées et forestières) pour l’implantation sur une partie de chemin rural au lieu-dit "RAINSON" d’une canalisation souterraine et ses accessoires dans une bande de 1m le large sur une longueur totale d’environ 65 mètres, ainsi que les bornes de repérage si besoin.

Cette convention vise également tous les ouvrages qui pourraient se substituer aux ouvrages précités sur leurs emprises initiales ou le cas échéant, à proximité de l’emprise initiale.

Le terme « ouvrage » utilisé dans cette convention vise donc l’ensemble de ces ouvrages. Une indemnité unique, forfaitaire et définitive de 21,06 € sera versée par ENEDIS à la Commune lors de la signature de l’acte notarié.
Cette canalisation est destinée à l’alimentation d’un bâtiment agricole équipé de panneaux photovoltaïques construit par l’EARL de RAINSON.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	10
	0


	02

S. POURON

F. LAVISSE


FINANCES :

Délibération modificative de crédits budget commune

Délibération :

Le budget primitif de l’année 2025 a été adopté par le conseil municipal en date du 08 avril 2025.

Les prévisions budgétaires inscrites peuvent être modifiées au cours de l’exercice par le biais de décisions modificatives afin de tenir compte des réalisations effectives. Elles permettent l’ajustement des inscriptions budgétaires votées.

Dans le cadre, il convient de soumettre au conseil municipal la décision modificative n°2 au budget primitif 2025 présentée ci-dessous : 

SECTION D’INVESTISSEMENT

Chapitre 16 – Opération réelle

Compte 165 – dépenses






 + 50 €

Dépôts et cautionnements reçus

Chapitre 20– Opération réelle

Compte 2031- dépenses

Projet commerce op 64






-  50 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 012- Opération réelle

Compte 64118 - dépenses






+ 10 000 €

Personnel titulaire

Chapitre 014 – Opération réelle





+ 2 500 €

Compte 7391112 – dépenses

Dégrèvement de taxe d’habitation sur logements vacants

Chapitre 61 – Opération réelle

Compte 615231 - dépenses

Entretien et réparation sur voirie





- 8 500 €

Chapitre 013 – Opération réelle

Compte 6419 – Recettes

Remboursements sur rémunération du personnel



+ 4000 €

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	09
	0


	03

S. POURON

F. LAVISSE

F. BATTAGLINI




Délibération modificative de crédits budget assainissement

Délibération :

Le budget primitif de l’année 2025 a été adopté par le conseil municipal en date du 08/04/2025.

Les prévisions budgétaires inscrites peuvent être modifiées au cours de l’exercice par le biais de décisions modificatives afin de tenir compte des réalisations effectives. Elles permettent l’ajustement des inscriptions budgétaires votées.

Il convient de soumettre au conseil municipal la décision modificative n°2 au budget primitif 2025présentée ci-dessous : 

SECTION D’INVESTISSEMENT

Chapitre 040 – Opération D’ordre

Compte 1068 – dépenses


Autres réserves






+    30 500 €

Chapitre 20 – Opération réelle

Compte 203 – dépenses


Frais d’étude





              
  -  30 500 €

Chapitre 21- Opération réelle

Compte 2158 – Dépenses





-   10 000 €

Autres

Chapitre 21 – Opération réelle

Compte 213 – Dépenses





+ 10 000 €

Constructions

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 011 – Opération réelle

Compte 6061 – dépense

Ftures non stockables (eau)





+  20 500 €

Chapitre 011 - Opération réelle

Compte 622 - dépense

Rémunérations d'intermédiaires et honoraires


+ 10 000 €

Chapitre 042 – Opération d’ordre

Compte 778 – Recette

Autres produits exceptionnels




+ 30 500 €

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	12
	0


	0


Délibération de fixation des contre valeurs au titre de redevance performance système assainissement collectif

Délibération :

L‘article 101 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 portant sur la transformation du dispositif de redevances des agences de l’eau instaure à compter du 1er janvier 2025 :

· la redevance pour la performance des réseaux d’eau potable

· la redevance la performance des systèmes d’assainissement collectif

Les collectivités compétentes en matière de distribution d'eau potable et d’assainissement des eaux usées seront assujetties à ces redevances.

En application du Décret n° 2024-787 du 9 juillet 2024 portant modifications des dispositions relatives aux redevances des agences de l'eau et dans le cadre du contrat de délégation de service public, la commune doit définir la contre-valeur de la redevance pour la performance des réseaux répercutée sur chaque usager du service public de distribution d’eau potable et d’assainissement sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2224-12-2 à L. 2224-12-4,

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 213-10-1 à L. 213-10-6, D. 213-48-12-1 à D. 213-48-12-13,

VU l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d’établissement de la redevance sur la consommation d’eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d’eau potable et pour la performance des systèmes d’assainissement collectif,

VU la délibération n°2024-19 du 27 juin 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,

VU le contrat de délégation de service public pour la gestion du service d’assainissement collectif passé entre la commune et VEOLIA entré en vigueur le 1er janvier 2020 et notamment son article 8.3 (sur la part perçue pour le compte de la collectivité),

VU la convention de mandat conclu sur le fondement de l’article L1611-7-1 du CGCT pour l’encaissement et le reversement de la part collectivité,

Considérant que la commune, en sa qualité d’assujettie à la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif, sera redevable envers l’agence de l’eau d’un montant égal au produit :

1 - du volume d'eau facturé aux personnes abonnées service d’assainissement collectif

2 - d’un tarif fixé par l’agence de l’eau

3 - des coefficients de modulation.

Considérant que l’Agence de l’eau Loire Bretagne a fixé, pour l’année 2026, 

· un tarif de 0.28 € HT par mètre cube pour la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif 

Considérant que le coefficient de modulation correspondant à la performance des systèmes d’assainissement collectif est fixé pour l'année 2026 à la valeur de 0,650,

Considérant que la contre-valeur de la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif doit être répercutée sur chaque usager du service public de distribution d'assainissement collectif, sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu,

Considérant qu’il appartient au délégataire de l’assainissement collectif de facturer et de recouvrer auprès des usagers ce supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et de reverser à la commune les sommes encaissées à ce titre, conformément au contrat et au mandat d’encaissement conclu avec le délégataire,

Considérant qu’il appartient donc à la commune de fixer le montant forfaitaire pris en compte dans la redevance d’assainissement au titre la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif prévue à l'article l. 213-10-5 du code de l'environnement, dont le délégataire est chargé d’assurer le recouvrement auprès des usagers et de lui reverser dans le cadre du contrat et du mandat d’encaissement,

Il est proposé après en avoir délibéré, 

Article 1 : FIXE pour l’année 2026 le montant de la contre-valeur de la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif devant être répercutée sur chaque usager du service public d’assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu, à : 0,182 € HT / m3 ;

Article 2 : PRÉCISE que cette contre-valeur est assujettie à la TVA selon la réglementation en vigueur à hauteur de :

· 5.5% pour l’eau

· 10% pour l'assainissement.

Article 3 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents et les actes administratifs nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	11
	0


	01

F. BATTAGLINI


Délibération engagement dépenses cérémonie Hommage Soldat KY

Délibération :

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal les termes de la délibération N° 2023_090 du 20/12/2023 concernant les autorisations d’engagement de dépenses fêtes et cérémonies. Cette délibération ne permet pas de liquider la dépense engagée à l’occasion de la cérémonie d’Hommage au Soldat KY qui s’est déroulée le 27 septembre dernier, cérémonie hors calendrier de commémorations habituelles.

Le Conseil Municipal décide donc d’autoriser l’engagement de la dépense faite à l’occasion de cette manifestation :

- fournitures vin d’honneur/ SUPER U pour la somme de 237,50 €.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	12
	0


	0


Remboursement facture EDF Bar Restaurant LIBISKUS mauvais abonné

Délibération :

M. le Maire informe le Conseil Municipal que lors de la reprise du Bar Restaurant LIBISKUS par Mme BAHU Chantal suivant un bail commercial en date du 1er juin 2025,

les modifications d’abonné compteur EDF n’ont pas été enregistrées correctement et que la Commune a continué d’être facturée à tort des consommations électriques sur plusieurs mois. Après régularisation par la nouvelle exploitante, il y a lieu de demander le remboursement des factures acquittées à tort par la commune pour la somme totale de 663,91 €.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	12
	0


	0


Contrat 2026 SGA MEYER balayage voiries

Délibération
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide le devis de la SGA MEYER 45500 Poilly Lez Gien pour le balayage mécanique des voiries pour l'année 2026 à raison de 4 passages dans l'année pour la somme forfaitaire de 879,01 € HT le passage. (5 h maxi sur site) (au-delà, le 1/4 heure supplémentaire sera facturé 36,31 €)

Option :

- transport et mise en CET III des souillures de balayage au prix forfaitaire de 135,96 € HT la tonne.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le devis correspondant.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	09
	0


	03

S. POURON

F. LAVISSE

F. BATTAGLINI


Contrat 2026 SGA MEYER entretien réseau eaux pluviales

Délibération

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal la décision de confier l'entretien du réseau des eaux pluviales à la SGA MEYER par contrat.

Le Conseil Municipal confirme cette situation et décide de valider le contrat N° 0175/26/JDS réactualisé pour l'année 2026 avec actualisation des tarifs comme suit :

Les prestations comprennent :

- curage et nettoyage des collecteurs principaux du réseau diam 300 sur une distance de 4000 ml environ

- Curage et nettoyage de 50 % des 150 avaloirs par an, soit 75 avaloirs par an

- Pompage et extraction des matières

- transport et dépotage des sables non souillés sur une aire communale désignée par vos soins   

au prix forfaitaire de 1 361,70 € HT par jour (par journée de 6h maxi sur site)     

- Option 

ouverture d'un BSDND

transport et mise en station d'épuration au prix forfaitaire de 148,10 € HT la tonne

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le contrat correspondant.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	09
	0


	03

S. POURON

F. LAVISSE

F. BATTAGLINI


Contrat BERGER LEVRAULT logiciels mairie

Délibération :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de renouveler le contrat d’acquisition des logiciels de mairie ainsi que les prestations de services annexées de la sté SEGILOG pour une durée de 3 ans à compter du 01/10/2025.

Coût annuel :

Cession du droit d’utilisation : 3 744,00 € HT

Maintenance et formation : 416,00 € HT

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le contrat correspondant.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	12
	0


	0


Retrait 1 logement locatif convention Etat/Commune N° 18/03/10-1997/85-1231/582
Délibération :

Le Conseil Municipal, après mise à jour des données 2025 dans le cadre de l’application de l’enquête de loyer de solidarité (SLS) confirme que le logement désigné ci-dessous doit être retiré de la convention conclue entre l’Etat et la Commune de Blancafort signée le 28/07/1997, suivie d’une attestation modificative du 05/12/1997, publiée et enregistrée au Conservatoire des Hypothèques de Sancerre le 11/12/1997.

Logement concerné :
Type : 2

Adresse : 1A Rue du 8 Mai

Surface habitable : 60,38 M²

Le Conseil Municipal autorise le Maire à faire les démarches de mise à jour de cette convention avec acquittement des frais correspondants.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	12
	0


	0


PERSONNEL COMMUNAL :

Nouveau régime indemnitaire RIFSEEP
Délibération :

Le Maire rappelle à l’assemblée :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.714-1 et suivants,

Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaires dans certaines situations de congés,

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,

Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux,

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise, de l’expertise et de l’engagement professionnel,

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 06 octobre 2025 relatif à la mise en place des critères professionnels liés aux fonctions, des montants plafonds et des conditions d’attributions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de l’application du RIFSSEP aux agents de la collectivité de Blancafort.

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel est composé de deux parties :

- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle,

- le complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir.

Mise en place de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) :

Le principe : l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle,

Cette indemnité est liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle.

Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères professionnels suivants :

- Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception

- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions,

- Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel.

Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE)
Bénéficiaires :
Stagiaires:   oui (   non (
Titulaires     oui (   non (
Contractuels de droit public oui (   non (   
Rappels : les contractuels de droit privé sont exclus du dispositif

Périodicité de versement :

Mensuel        oui (    non (
Semestriel    oui (    non (
Annuel           oui (    non (
Liste des critères retenus : 

Fonctions : 

des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, notamment au regard :

-  responsabilité d’encadrement direct,

- niveau d’encadrement dans la hiérarchie,

-  responsabilité de coordination,

 - responsabilité de projet ou d’opération,

 - responsabilité de formation d’autrui,

 - influence du poste sur les résultats

Expertise, technicité, expérience ou qualifications requises :

-  connaissances,

-  complexité,

-  niveau de qualification,

-  temps d’adaptation,

 - difficulté,

 - autonomie,

 - initiative,

 - simultanéité des tâches,

 - relations internes,

 - relations externes,

- diversité des domaines de compétences,

 - utilisation de logiciels particuliers et complexes

Sujétions particulières, contraintes particulières liées au poste

-  vigilance

·  

- valeur du matériel utilisé

·   

- responsabilité de la sécurité d’autrui,

·  

- valeur des dommages,

·  

- effort physique,

·  

- tension mentale, nerveuse

·  

- confidentialité,

·  

- responsabilité financière 

L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle. Cette expérience peut être assimilée à la connaissance acquise par la pratique mais aussi en fonction des diplômes de l’agent et de son ancienneté. Il est donc proposé les critères suivants :

· L’élargissement des compétences,

· L’approfondissement des savoirs

· La consolidation des connaissances pratiques assimilées sur un poste

Sort de l’IFSE en cas d’absence : 
	Motifs de l’absence
	Conséquences sur le régime indemnitaire - IFSE



	Congé de maladie ordinaire


	Suit le sort du traitement

	Accident de service / maladie professionnelle
	Suit le sort du traitement

	Congé de longue maladie – congé de grave maladie
	Maintien de l’IFSE à hauteur de 33 % la 1er année puis 60% les 2ème et 3ème année.

Dérogation en cas de requalification rétroactive d’un congé antérieurement accordé (exemple CMO) en CLM/CGM, l’agent conserve le bénéfice de l’IFSE versé durant ce congé avant requalification.



	Congé pour invalidité temporaire imputable au service


	Maintien de l’IFSE dans les mêmes proportions que le traitement 

	Temps partiel pour raison thérapeutique
	Maintien de l’IFSE dans les mêmes proportions que le traitement 


Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 Août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnité des agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés :

En cas de congé de longue maladie, grave maladie, longue durée, le versement du régime indemnitaire est suspendu. Toutefois, lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie, de grave maladie ou de longue durée à la suite d’une demande présentée au cours d’un congé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie ordinaire lui demeurent acquises.
	Catégorie Statutaire
	Cadre d’emplois / Groupes
	Emplois-

Fonctions
	Montants annuels par groupe et par personne

	
	
	
	IFSE

Mini (facultatif)
	IFSE

Maxi
	Plafonds indicatifs réglementaires

	
Filière Administrative

	A
	Attaché

Groupe 4


	Secrétaire général
	50


	20 400 €
	20 400 €



	B
	Rédacteur

Groupe 3


	Responsable comptable / RH
	50
	14 650 €
	14 650 €

	C
	Adjoint administratif 

Groupe 1


	Agent de gestion administratif
	50
	11 340 €


	11 340 €




	Filière Technique

	C
	Agent de maitrise territoriaux

Groupe 1


	Responsable du service technique


	50 €
	11 340 €


	11 340 €



	C
	Adjoint

technique

Groupe 2


	Agent d’exécution technique


	50 €
	10 800 €


	10 800 €


	
Filière Animation

	B


	Animateur territorial

Groupe 3
	Animateur
	50 €
	14 650 €
	14 650 €



	C
	Adjoint d’animation

Groupe 2


	Animateur


	50 €
	10 800 €


	10 800 €




	
Filière Sociale

	C
	ATSEM

Groupe 2


	Atsem


	50 €
	   10 800 €


	10 800 €




Complément Indemnitaire Annuel (CIA)    oui (   non (
Part facultative et variable

La modulation des montants individuels introduit une différenciation entre les agents qui doit être légalement fondée.  Elle doit reposer sur les critères suivants : l’engagement professionnel et la manière de servir, que l’on retrouve dans l’entretien professionnel.

Le CIA ne doit pas représenter une part disproportionnée dans le régime indemnitaire total. Sa part maximale est fixée à 49 % du régime indemnitaire total : IFSE mini 51 % et CIA max 49 %.

Bénéficiaires :

Stagiaires   oui  (  non (
Titulaires     oui (   non (
Contractuels de droit public oui (   non ( 

Rappels : les contractuels de droit privé sont exclus du dispositif

Périodicité de versement :

Mensuel        oui  (   non (
Semestriel    oui  (   non (
Annuel           oui (   non  (
Le CIA est lié à l’engagement professionnel et la manière de servir des agents ; ces critères sont appréciés au regard du résultat de l’entretien professionnel. Ils ont été fixés par délibération N° 2015-085 du 23/10/2015.

Sort du CIA en cas d’absence pour maladie. Le CIA ne peut être modulé selon les absences. La modulation ne peut reposer que sur l'engagement professionnel et de la manière de servir, selon les critères définis par délibération (CAA de Versailles- 31/08/2020, 18VE04033).
	Catégorie Statutaire
	Cadre d’emplois / Groupes
	Emplois-

Fonctions
	Montants annuels par groupe et par personne

	
	
	
	CIA

Mini (facultatif)
	CIA

Maxi
	Plafonds indicatifs réglementaires

	Filière Administrative

	A
	Attaché

Groupe 4
	Secrétaire général de mairie
	0 €
	900  €
	3 600 €



	B
	Rédacteur

Groupe 3
	Responsable comptable - RH
	0 €
	498,75€
	1 995 €

	C
	Adjoint administratif 

Groupe 1


	Agent de gestion administratif


	0 €


	315  €


	1 260 €




	
Filière Technique

	C
	Agent de maitrise territoriaux
Groupe 1


	Responsable du service technique
	0 €


	315  €


	1 260 €



	C
	Adjoint

Technique
Groupe 2


	Agent d’exécution technique

	0 €
	300 €


	1 200 €



	
Filière Animation

	B
	Animateur territorial

Groupe 3


	Animateur


	0 €
	498,75 €
	1 995 €

	C
	Adjoint d’animation

Groupe 2


	Animateur


	0 €
	300 €


	1 200 €



	
Filière Sociale

	C
	ATSEM

Groupe 2


	Atsem


	0 €
	300 €


	1 200 €




Date d’effet :

Les dispositions de la présente délibération pendront effet à la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité au regard du principe de non rétroactivité d'un acte réglementaire et de son caractère exécutoire dès lors qu'il a été procédé à la transmission de cet acte au représentant de l'Etat dans le département. 
Les règles de cumul du RIFSSEP 

L’IFSE et le CIA sont exclusifs, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature :

Le RIFSSEP ne peut pas se cumuler avec (liste non exhaustive) :

- L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS)

- L’indemnité d’administration et de technicité (IAT)

- L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (IEMP)

- La prime de service et de rendement (PSR)

- L’indemnité spécifique de service (ISS)

- L’indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants

- L’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes,

Le RIFSEEP est en revanche cumulable avec : 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement)

- les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité différentielle, GIPA…)

- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes…)

- La prime de responsabilité versée au DGS

- La rémunération des agents publics participant, à titre accessoire, à des activités de formation et de recrutement (jury de concours)

- Les dispositifs d’intéressement collectif (prime d’intéressement à la performance collective)

- La prime spéciale d’installation

- L’indemnité de changement de résidence

- L’indemnité de départ volontaire
De plus, l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, précise que le RIFSSEP est cumulable avec les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n°2000-815 du 25/08/2000.
L’attribution individuelle de l’IFSE et du CIA décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel pour chaque agent.
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS Cedex). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  Télérecours citoyens  accessible par le site Internet "www.telerecours.fr".

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	12
	0


	0


Participation en santé procédure de labellisation
Délibération :

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les dispositions du CGFP,

Vu le décret N° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents,

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 30 juin 2025.

Selon les dispositions des articles L.827-1 et suivants du Code Général de la Fonction Publique, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu’elles emploient souscrivent.

La participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités.


Sont éligibles à cette participation, les contrats et règlements en matière de santé remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la délivrance d’un label dans les conditions prévues ou vérifiées dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence.

Dans le domaine de la santé, après avoir recueilli l’avis du Comité Social Territorial, la collectivité souhaite participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents choisissent de souscrire.

Date d’entrée en vigueur : 1er janvier 2026.

Le montant mensuel de la participation est fixé à 15,00 € par agent.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	12
	0


	0


Convention avec CDG 18 calcul allocation chômage

Délibération :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’adhérer au Centre de Gestion du Cher pour la convention ayant pour objet de définir les conditions d’adhésion de la collectivité à la mission d’assistance en matière de calcul des allocations chômage et indemnités de licenciement. La collectivité lorsqu’elle aura un besoin correspondant aux motifs exposés à l’article 1 de la convention sollicitera une assistance en matière de calcul d’indemnité chômage et/ou de licenciement en s’adressant au secrétariat général du CDG 18 qui orientera la demande vers le service correspondant.

La commune versera au CDG 18 une participation financière calculée sur une base fixée annuellement par délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion.

La convention prend effet à la date de signature pour une durée d’un an, et est renouvelable par tacite reconduction.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention correspondante avec le CDG 18.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	12
	0


	0


DIVERS :

RPQS 2024 du SMAEP Val de Loire Pays Fort : il est mis à disposition du Conseil. Municipal
RPQS 2024 du SDE 18 : il est mis à disposition du Conseil Municipal.

Délibération RPQS 2024 Service Public Assainissement

Délibération :

M. le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d’assainissement collectif.

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr).

Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours.

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement.

Après présentation de ce rapport, le Conseil Municipal :

· ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 

· DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération

· DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr
· DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	12
	0


	0


M. le Maire rappelle au Conseil Municipal, le mail adressé dernièrement pour connaître le point de vue de l’ensemble du Conseil Municipal concernant le dossier de l’épicerie pour lequel la commune était au bord du marché public.
Doit-il relancer le projet ?

Après échanges à ce sujet, le Conseil Municipal demande au Maire de s’engager dans une demande de gel des demandes de subventions Etat et Département pour 2026.

Manifestations diverses :
- Repas des Aînés à la salle des fêtes : samedi 29.11.

- Repas de Noël du Personnel Communal : jeudi 11.12.
- Cérémonie des Vœux du Maire : 09/01/2026 à 19 h 00

Fin de séance : 20 h 01
Pascal MARGERIN



Michèle HAUDRY
